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III CRITERIUM INTERNATIONAL 
“COLOMBOPHILIE MODERNE” ANNÉE 

2025 
GRAND PRIX TOPIGEON 

 
À cause des caractéristiques spéciales de la colombophilie, nous devons 
traiter ses résultats sportifs sous la formule “RECORD” et comparaison des 
résultats. Il faut oublier la formule traditionnelle de vitesse tenant compte 
la distance de chaque participant. Les études faits en mettant GPS aux 
pigeons et suivant les routes faites, nous avons conclu que la distance 
réelle des lâchées est 25%-30% supérieure que si on la mesure par la 
méthode des coordonnées. 
 

Les grandes compétitions ont le même scénario: les cyclistes du 
Tour de France parcourrent les mêmes routes, les athlètes 
courrent dans les mêmes pistes et les nageurs nagent dans les 
mêmes piscines. N’importe quelle compétition sportive doit offrir 
les mêmes conditions à tous les participants, circonstance qu’on 
ne trouve pas chez la colombophilie; c’est pour cela qu’il est 
absolument nécessaire de corriger pour nous adapter à la réalité. 

Après ces deux années de compétition, et l’expérience acquise, 
nous avons fait des petits arrangements à fin que notre devise 
“ÉGALITÉ DE CHANCES POUR TOUT LE MONDE” devienne de plus 
en plus réelle 
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1 - PARTICIPATION.- 

Par invitación explicite du Reial Club Columbòfil de Catalunya ou 
de TOPIGEON, pétition préalable. 

2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION.- 

Chaque Club doit choisir la route de vol intéressante pour ses 
associés et établir son propre calendrier à respecter 
scrupuleusement; ce plan de vol aura 12 lâchers en 12 jours 
différents, qui ne pourront pas être changés, sauf dans le cas de 
force majeure absolument justifié. Le club aura la possibilité de 
participer aux trophées à élection, tenant compte que chaque un 
d’eux est tout à fait indépendent de l’autre. 

La seule exigence c’est que, pour chaque compétition, l’on y 
concurre avec le même nombre de lâchers et avec distances 
similaires, n’étant pas valable un même lâcher pour duex trophées 
différents, à l’exception de “COPA PRESIDENT ENRIC SOS.  

Tenant compte qu’on va établir une classification générale de 
pigeons pour chaque lâcher, les pigeons désignés qui participent 
au Mundial Ranking seront les premiers à s’engager dans leurs 
enlogements. 

Les Clubs concurrents devront offrir à l’organisateur détail des 
colombophiles concurrents ainsi que les coordonnées de leurs 
colombiers, et les registres d’engagement et fin de concous de 
chaque lâcher. 

Les participants qui utilisent TOPIGEON ne doivent pas envoyer les 
fichiers d’enlogement et vérification, parce qu’on les obtiendra de 
plate-forme que l’entreprise a à la disposition de ses usagers. 
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3 – CLASSIFICATIONS PAR LÂCHER.- 

Les Clubs inscrits,  tenant compte la situation de leurs colombiers 
et le lieu de lâcher, vont établir les zones de compétition 
nécessaires pour eux et une classification générale por chaque 
une des zones qui établies. 

Pour les différents championats qu’on dispute, avec les 
classifications obtenues dans chaque lâcher, on va établir une 
nouvelle classification par points: on assignera 1000 points au 
premier pigeon désigné et, pour les désignés qui suivent, on leur 
adjugera les point résultants de comparer la vitesse du premier 
pigeon désigné classé avec celle que le pigeon désigné ait 
obtenue. 

Après de chaque concours, nous aurons une classification de 
chaque trophée en cours, obtenue à travers le système “Union de 
zones”. 

 

4 – TROPHÉES EN DISPUTE. 

Il y aura 5 trophées: “LA LLAVE”, “COLUMBUS”, “PERE MARTI”, 
“ROBERTO ROCH”et “PRESIDENT ENRIC SOS”. 

4.1 “LA LLAVE” : À 10 pigeons désignés dans les 3 lâchers à 
ponctuer.  

4.2 “COLUMBUS”: À 10 pigeons désignés dans les 3 lâchers à 
ponctuer.  

5.3 “PERE MARTI”: À 10 pigeons désignés dans les 3 lâchers à 
ponctuer.  
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4.4 “ROBERTO ROCH”: À 5 pigeons désignés dans les 3 lâchers à 
ponctuer. 

4.5 “PRESIDENT ENRIC SOS”: 

 À sécurité totale, pourcentage de pigeons réçus par rapport aux 
pigeons enlogés. On va comptabiliser le même nombre de pigeons 
désignés nécessaires pour chaque trophée. Dans le cas d’enloger 
moins pigons, on tiendra compte des pigeons prévus au debut 
pour faire les classifications de chaque trophée. 

Les 9 lâchers qui font partie des trophées “COLUMBUS”, “PERE 
MARTI” et “ROBERTO ROCH” vont ponctuer. 

                                      

                               COMMISSION ORGANISATRICE 
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RÈGLEMENT “COLOMBOPHILIE MODERNE - 
MONDIAL RANKING” 

 
ANNÉE 2025 

 
 
LA LLAVE: Le vainqueur recevra 300 points et, dépendant du 
nombre de participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 30 EN 30 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 20 EN 20 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
 
COLUMBUS: le vainqueur recevra 400 points, et dépendant du 
nombre de participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 40 EN 40 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 25 EN 25 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILESS PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
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PERE MARTI.- Le vainqueur recevra 500 points et dépendant du 
nombre de participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 50 EN 50 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 25 EN 25 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 5 EN 5 POINTS. 
 
 
ROBERTO ROCH.- Le vainqueur recevra 600 points et dépendant 
du nombre de participants, les points seront distribués tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 60 EN 60 POINTS. 
 
GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 30 EN 30 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 12 EN 12 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 6 EN 6 POINTS. 
 
 
COPA PRESIDENT ENRIC SOS.- le vainqueur recevra 1000 points 
et dépendant du nombre de participants, les points seront distribués 
tel qui suit: 
 
GROUPE 1 JUSQU’À 100 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 100 EN 100 POINTS. 
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GROUPE 2 JUSQU’À 200 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 50 EN 50 POINTS. 
 
GROUPE 3 JUSQU’À 500 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 20 EN 20 POINTS. 
 
GROUPE 4 JUSQU’À 1000 COLOMBOPHILES PARTICIPANTS 
LA PONCTUATION DIMINUERA DE 10 EN 10 POINTS. 
 
 
2).-CATÉGORIES 
 
LA LLAVE.- “Trophées” de 3 lâchers, d’entre 150 et 300 km, à 10 
pigeons désignés, et que l’ensemble des lâchers soit de 700 km. 
 
COLUMBUS.- “Trophées” de 3 lâchers d’entre 275 et 400 km, à 10 
pigeons désignés, et que l’ensemble des lâchers soit de 950 km. 
 
PERE MARTI.- “Trophées” de 3 lâchers d’entre 375 et 500 km, à 10 
pigeons désignés, et que l’ensemble des lâchers soit de 1200 km. 
 
ROBERTO ROCH.- “Trophées” de 3 lâchers (1 lâcher de plus de 500 
km, 1 lâcher de plus de 600 km et 1 lâcher de plus de 700 km), à 5 
pigeons désignés, et que l’ensemble des lâchers soit de 1900 km. 
 
COPA PRESIDENT ENRIC SOS.- Les lâchers qu’on prendra en 
considération seront les mêmes intégrés dans les trophées 
“Columbus”, “Pere Marti” et “Roberto Roch”, aves les mêmes pigeons 
désignés, et en établissant un pourcentage accumulé de tous les 
lâchers entre les pigeons désignés, enlogés et vérifiés; le pigeonnier 
vainqueur será celui qui aura le pourcentage le plus élévé de 
vérifications. 
Dans le cas d’enloger un nombre inférieur de pigeons désignés, pour 
calculer le pourcentage, on va toujours considérer le nombre de 
pigeons désignés pour chaque trophée. 
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2.1).- POURCENTAGES DE CLASSIFICATION 
 
Le 100% de pigeons inscrits à chaque concurs, vont classifier dans 
le delai de contrôle établi. 
 
Les Clubs ou colombophiles participants dont leur ligne de vol 
surpasse la mer, en plus du 50% de la distance totale de chaque 
“Trophée”, pourront diminuer le 40% de la distance totale 
établie. 
 
DÉTAIL DES PRIX GRATUITS POUR TOUS LES PARTICIPANTS.-  
 
À consulter dans le paragraphe “COMPETITIONS” du web 
www.columbusmr.com 
 
3.-RANKING PERMANENT 
 
Il s’agit d’obtenir un Rancking mis à jour, comme pour le tennis. C’est 
pour ça que nous aurons toujours 2 saisons en ligne. 
 
Quand on jouera un “Trophée” qui ait eu lieu la saison anterieure, les 
points totals accumulés de chaque colombophile seront substitués 
par ceux obtenus pendant la saison en cours. 
 
                                        
                             COMMISSION ORGANISATRICE 
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